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Docteur honoris causa de l’Université de Nijni Novgorod (2002).
 
Etudes supérieures (1968-1982) aux Universités de Grenoble et Saarbruken - RFA (1970 -1971) en lettres classiques, sciences politiques et Droit. Diplômée d’études supérieures en droit public (1975), diplômée d’études approfondies en histoire du droit, (1977). Docteur d’Etat (1982) en droit public. Agrégée des Facultés de droit (1985). Professeur invité à l’Académie diplomatique de Vienne (1989-2000), au Centre d’études européennes de Strasbourg (2004), aux Universités de Vilnius (2004), de Fribourg en Brisgau (1987), du Kent (1988), d’Amsterdam (1990), de Padoue (1993), de l’Amitié des peuples de Moscou (2000), de Nijni Novgorod (1999, 2001, 2004 et 2006) de Genève (1989,1990 2006) 
DERNIERES PUBLICATIONS :
·  Autres systèmes européens de protection,  Fascicule Jurisclasseur « Libertés », à paraitre 2007.
·  Au cœur de la coopération internationale de l’Union : quelle stratégie à venir pour la conditionnalité politique, Mélanges en l’honneur du Professeur J. Touscoz , à paraitre 2007.
· Le Traité constitutionnel, la PESC et la PESD : des occasions manquées aux scénarios de sortie de crise, Mélanges en l’honneur du Professeur J. F. Guilhaudis, Bruylant, Bruxelles 2007.

· Réflexions sur le rôle de la conditionnalité politique dans l’affirmation de l’ UE comme acteur global dans le nouvel ordre mondial 6ième académie européenne d’été des Pôles européens d’excellence Jean Monnet de Grenoble et de Rennes Septembre 2006 Droit in situ 2006.
· La PESD après Laeken dir Cahiers du CESICE Grenoble 2006.

· Le Conseil de l’Europe et la diffusion des normes européennes dans les Etats d’Europe centrale et orientale dir avec H Klebes et H. Surrel Cahiers du CESICE, Grenoble 2005.

· Chronique PESD, Annuaire  de droit européen 2003,Bruylant  Bruxelles 2005.

· L’élargissement de l’U.E. et l’identité européenne de défense et sécurité, in L'élargissement de l'UE, colloque bisannuel de la CEDECE, La Documentation française,  Paris 2004.
· L’élargissement de l’Union Européenne et la conditionnalité politique, Revue d'études comparatives (CNRS) Est-Ouest  2002 vol 33 n° 3 — en collaboration avec E. TUCNY.
· Réflexions sur la contribution de la charte des droits fondamentaux au système de protection des droits fondamentaux dans l’U.E. Colloque Droits de l’homme Odyssée 2001, Grenoble octobre 2001. (éd. L’Harmattan Paris 2004).
· En marge de l’anthropologie juridique: brèves réflexions sur le dialectique de l’ordre et du désordre pour une histoire des droits fondamentaux dans le système communautaire. (Mélanges en l’honneur du Prof. DUBOUIS, éd. Dalloz Paris 2002).

· Morceaux choisis sur Relations U.E — PECOS : entre le renouvellement des coopérations traditionnelles et la recherche d’un élargissement réussi in “L’U.E. carrefour de coopérations avec les pays d’Europe centrale et orientale” Journée Nationale d’Etudes CEDECE de Nice et Toulon 28 avril 2000, Ed. LGDJ, J. AUVRET FINCK (dir.), Paris 2002.
· Libres propos sur "la contribution du droit à l’émergence de l’Europe puissance. Colloque bisannuel de la CEDECE Poitiers octobre 2000 sur la “ dynamique de la construction communautaire ”, Ed. La Documentation française, 2002.

· Le contrôle des engagements du Conseil de l’Europe revisité par l’histoire — Law in Greater Europe “Studies in honour of H. KLEBES — Kluwer Law International. The Hague. London 2000.

INTERVENTION 
:Le concept de sécurité dans la PESC et la PESD 
Le concept de sécurité développé dans le cadre de l’action extérieure politique du deuxième pilier  s’inscrit dans le contexte particulier de la lente et difficile construction de l’Union politique, jalonnée par de nombreux échecs, qu’il s’agisse de celui de la Communauté européenne de défense (CED) ou encore des plans Fouchet. Ainsi a-ton pu longtemps croire qu’il existait un divorce durable entre la construction communautaire et la coopération des Etats membres dans de domaine de l’action sécuritaire, notamment militaire.  On ne peut que souligner la naissance frileuse et très progressive d’une coopération entre les Etats membres dans les domaines sécuritaires. Cette dernière  a fait l’objet d’un accouchement singulièrement difficile au regard des divergences qui  opposaient les Etats et dans lesquelles les articulations avec les grandes organisations de défense (OTAN et UEO) ont joué en grand rôle (I). En se développant en marge des habituelles grilles de lecture  (notamment de la sécurité collective ou encore de la défense collective), l’action sécuritaire du deuxième pilier  s’est bon an mal an accommodée de certaines ambiguïtés conceptuelles pour nourrir ses propres objectifs. Ces derniers, définis de manière très (excessivement ?) générale par le Traite sur l’Union ont fait l’objet d’une clarification non négligeable grâce à la stratégie de sécurité, dite « stratégie SOLANA ». Ce document, définitivement adopté lors du Sommet de Bruxelles du 12 décembre 2003  est intitulé  «  pour une Europe sûre dans un monde meilleur ». (II). Il est pour l’Union l’équivalent du « concept stratégique » inhérent à toute  instance (Etat ou organisation internationale de sécurité) ayant vocation à développer une action sécuritaire appelant une doctrine stratégique. La « stratégie SOLANA » témoigne d’une approche particulièrement globalisée de la sécurité mais aussi relativement « tronquée » : elle est en effet assez éloignée de « l’option du tout militaire » et s’inscrit dans une culture de l’action extérieure « tricotée à l’envers » propre à l’Union où « les aspects économiques »   prédominent ; mais surtout elle exclut pour le moment tout recours aux instruments de la défense collective réservés aux deux organisations que sont l’OTAN et l’UEO. Pour réaliser ses objectifs sécuritaires, l’Union peut mobiliser  toute une panoplie de moyens qualifiée souvent de  « boite à outils » de la PESCD (instances ad hoc, instruments, procédures, et depuis les Conseils Européens de 1999 de Cologne et d’Helsinki des capacités militaires et civiles)(III) Cependant  pour réelle et effective qu’elle soit devenue, l’action sécuritaire de l’ Union doit encore, pour toujours plus d’efficacité, surmonter un paradoxe non négligeable : comment décliner ensemble et de manière harmonieuse une vision  très globalisée de la sécurité avec la schizophrénie ambiante de son système d’action extérieure « écartelée ». C’est tout le défi de la recherche de la cohérence, verticale (conjugaison avec l’action sécuritaire des Etats dont elle reste très dépendante pour certains moyens comme ceux de l’action militaire) et horizontale (meilleure coordination au sein d’un pilier et entre les piliers) (IV).
